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LEGISLATION 329

Vili. Canton de Glaris.
Aucune loi ni ordonnance en 1915.

IX. Canton de Zoug.
Aucune loi ni ordonnance en 1915.

X. Canton de Fribourg.
Aucune loi ni ordonnance en 1915.

XI. Canton de Soleure.
1. Ecole primaire.

1. Règlement relatif à l'emploi des intérêts du fonds Gibelin-
Vigier, destiné à fournir des aliments et des vêtements à des
élèves pauvres. (Du 21 décembre 1914.)

2. Ecoles secondaires supérieures.
2. Règlement pour les sociétés d'élèves de l'Ecole cantonale

de Soleure. (Du 23 avril 1907.)

XII. Canton de Bâle-Ville.
Règlement relatif aux absences dans les écoles de Bàle-

Ville. (Du 8 mai 1915.)

XIII. Canton de Bâle-Campagne.
Aucune loi ni ordonnance en 1915.

XIV. Canton de Schaffhouse.
Corps enseignant de tous les degrés.

Statuts de la conférence cantonale du corps enseignant,
(Du 1er juillet 1915.)

XV. Canton d'Appenzell-Rh. ext.
1. Ecoles secondaires inférieures.

1. Guide pour la répartition des branches réaies dans les écoles
secondaires où il est nécessaire de réunir plusieurs classes pour cet
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